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trique de toute la Belgique. Cette simple comparaison
met en evidence l'envergure de l'industrialisation du
Haut-Katanga.

Notons, pour terminer, que les travaux de la centrale
Francqui ont ete executes par la Societe generale des

forces hydro-electriques du Katanga — Sogefor —
qui a ete fondee par l'Union miniere du Haut-Katanga
et par la Societe de Traction et d'Electricite, aux fins
d'assumer la production d'energie electrique au
Katanga. La centrale Francqui est la propriete de

Sogefor.
Par la suite, la centrale Bia, qui est propriete de

l'Union miniere, a ete realisee par Sogefor, agissant
comme entrepreneur general, avec le concours de la
Societe de Traction et d'Electricite, agissant comme
ingenieur-conseil.

Quant aux travaux de la centrale Delcommune, üs

ont ete realises par l'Union miniere du Haut-Katanga,
avec le concours de Sogefor et de la Societe de Traction
et d'Electricite, agissant en qualite d'ingenieurs-conseils.

Enfin, les travaux de la centrale Le Marinel sont
executes par l'Union miniere du Haut-Katanga avec

el concours de la Societe de Traction et d'Electricite,
en qualite d'ingenieur-conseü.

Sogefor est chargee de l'exploitation des centrales.
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SOCIETg SUISSE DES INGENIEURS ET DES ARCHITECTES

63e Assemblee generale
Locarno, 25-27 septembre 1953

La Societe suisse des ingenieurs et des architectes a
tenu sa 63e assemblee generale, du 25 au 27 septembre
1953 ä Locarno, sous la presidence de M. E. Choisy,
president central.

A l'ordre du jour des deliberations de l'assembiee
des deiegues du vendredi 25 septembre, et de l'assembiee

generale du 27 septembre, figurait notamment, ä

cöte des affaires concernant la gestion courante de

l'association, la Constitution au sein de la societe d'un
Groupe des ingenieurs de l'industrie, dans le cadre

duquel pourront etre etudies les problemes sociaux

poses par l'exercice de la profession.
C'est ä Tunanimite que les deux assemblees approu-

v6rent sur ce point les propositions du Comite central,
prenant ce faisant une decision importante orientant
l'activite de la S.I.A. dans un sens souhaite depuis
plusieurs annees, notamment par les deiegations
romandes et nos collegues de Baden.

L'opportunite d'une teile creation et les Statuts du
nouveau groupe, precisant entre autres ses buts,
avaient ete etudies avec un tres grand soin par la
Commission que presida ces deux dernieres annees avec
distinction M. P. Huguenin, ingenieur au Locle ; ils
furent adoptes sans discussion.

Sans entrer dans les details de l'organisation de ce

nouveau moyen d'action de la S.I.A. dont ü sera
abondamment fait mention dans les comptes rendus
et proces-verbaux de ces assemblees qui paraitront
ici mSrne, precisons cependant que pourront etre
membres de ce groupe, non seulement les ingenieurs

mecaniciens et electriciens, mais tout ingenieur occupe
dans l'industrie, les administrations et nos grandes
regies nationales et cela quelle que soit sa position
dans l'echelle sociale.

La S.I.A. cree ainsi un milieu favorable ä l'etude de

quantite de problemes non techniques ou scientifiques
qui se posent plus particulierement aux ingenieurs
non independants dans l'exercice de leur profession,
qu'il s'agisse de leur premiere formation ou des
responsabüites des individus en pleine activite et souvent
aux prises avec des difficultes dont il parait souhaitable

de chercher la Solution par des echanges de vues
organises sur un large plan.

Par cette orientation, marquee sans aucune hesi-
tation par la decision de Locarno, la S.I.A. interessera
sans doute davantage ä son activite que par le passe
une foule d'ingenieurs qui le plus souvent ä tort, mais
parfois cependant avec raison il y a quelques annees

encore, lui reprochaient d'etre avant tout preoccupee
soit de problemes strictement techniques, soit de

questions d'organisation de l'exercice de la profession
telles qu'elles se posent aux seuls ingenieurs et
architectes independants ou aux directions de nos industries
et de nos grandes administrations.

Saluons avec une reelle satisfaction ces decisions

qui doivent avoir pour resultat une augmentation du
nombre des membres de la societe toujours mieux ä

meme de parier et d'agir au nom de l'ensemble des

ingenieurs et architectes de notre pays.
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En appelant ä sieger au Comite central, en remplacement

de M. Rölli dedinant toute reeiection, M. C.

Seippel, ingenieur, directeur de la S.A. Brown-Boveri,
ä Baden, les membres de la societe marquerent egalement

le desir de voir accorder aux representants des

ingenieurs de l'industrie une place plus grande que
par le passe.

Par ailleurs, aucune mutation n'intervint cette
annee dans la direction de la S.I.A. dont M. E. Choisy
fut acclame president central pour une nouvelle periode
de deux ans.

Deux personnalites furent nommees membre hono-
raire, distinction supreme qü'accorde exceptionnelle-
ment la S.I.A. suisse ; soit M. le Dr h. c. 0. Ammann,
ancien eieve de l'Ecole polytechnique federale, connu
universellement comme constructeur de ponts, etabli
aux Etats-Unis depuis de nombreuses annees et ayant
briUamment honore ä l'etranger la technique suisse ;

et M. le Dr A. Stucky, ancien eieve de l'E.P.F.,
professeur de travaux hydrauliques ä l'Ecole polytechnique
de l'Universite de Lausanne et directeur de cette eeole,
la S.I.A. marquant par ce dernier geste d'une part
l'estime de ses collegues pour un constructeur de

barrages dont les qualites exceptionnelles sont appreciees
bien au-delä de nos frontieres, et la reconnaissance
envers celui qui, au cours de ces dernieres annees,
donna une impulsion considerable au developpement
de l'Ecole qu'il dirige.

En marge des seances de la 63e assemblee generale,
les participants ä ces manifestations visiterent avec un
tr6s grand interet les travaux d'amenagement
hydroelectrique de la Maggia, dont les auteurs et realisateurs
se mirent aimablement ä leur service.

Le banquet et la soiree qui suivirent avaient ete,
comme toutes choses du reste, fort bien organises par
nos. collegues tessinois, singulierement par un Comite
ad hoc preside par M. 0. Pisenti, architecte.

Notre confrere la Rivista teenica avait tenu a publie
un remarquable numero special dont un element des

plus interessants etait un article signe de la plume de
son redacteur, M. Beretta-Piccoli, sur «Architetti
ticinesi nel monde ».

Dans une belle Conference, M. le professeur B. Pedraz-
zini parla de l'emigration tessinoise, faisant apparaitre
de maniere edatante le röle parfois eminent joue ä

l'etranger par nos compatriotes de langue italienne et
toutes les richesses dont leur pays benefica gräce ä

l'effort inlassable de ses habitants sur sol etranger.

Lorsque dirhanche 27 septembre, le president central
dedara close la 63e assemblee generale, chacun s'estima
«nchante par son sejour ä Locarno et fort satisfait
des decisions prises et des choses vues ; c'est dire que
nos collegues tessinois avaient bien merite de la S.I.A.,
«ar le temps reste couvert et pluvieux n'avait en rien
collabore ä ce reel succes.

D. Brd.

Sentence d'un
Conseil d'honneur de la S. A.

concernant M. Guido Bonzanigo, ingenieur, diiecteur
de l'institut technique superieur de Fribourg.

Le 24 avril 1953, le Conseil d'honneur des sections
de La Chaux-de-Fonds - Le Locle, de Neuchätel et de
Fribourg, a prononce la sentence suivante :

«Exclusion de M. Guido Bonzanigo de la Societe
suisse des ingenieurs et des architectes, avec publication
de la sentence dans les organes professionnels. »

Par cette sentence, le Conseil d'honneur a donne
suite ä une plainte du Comite central de la S.I.A. du
2 juillet 1951. Dans ses motifs, le Conseil d'honneur
dit:

« II est. rappele que le Comite central, dans sa plainte
du 2 juillet 1951, constate que l'institut technique superieur

de Fribourg decerne depuis de nombreuses annees
un titre d'ingenieur specialiste sur la base d'un enseignement

par correspondance et d'examens passes sans aucun
contröle ofliciel. L'activite de cet institut, tant par la
propagande qu'il diffuse que par les titres et diplömes
qu'il deceme, nuit au renom des ingenieurs suisses. Le
fait de diriger cet. institut est contraire aux principes
de correction professionnelle qui lient les membres de
la S.I.A.

» Les membres du Conseil d'honneur, apres avoir
entendu les parties, ont acquis la conviction que M.
Bonzanigo, membre de la S.I.A., n'entend nullement changer
les methodes pratiquees jusqu'ici dans son institut. Une
demande de supprimer le titre d'<c ingenieur» dans les
diplömes decernes, et le mot « superieur» dans la deno-
mination de l'institut, a ete refusee categoriquement.
De plus, aucun des arrangements proposes en cours de
seance n'a ete aeeepte. »

En consequence, les membres du Conseil d'honneur,
ä l'unanimite, se basant sur l'article VIII, 11, e) des

normes du Code d'honneur de la S.I.A., ont prononce
la sentence ci-dessus indiquee. Les delais de recours
n'ayajit pas ete utilises, ce jugement est entre en
vigueur.

Le Comite central de la S.I.A.
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Le Conservatoire national des Arts et Metiers,
toujours preoecupe de promouvoir les meilleures methodes
de production de qualite dans les « Arts et mefiers »,
crea, des 1947, le Centre d'etudes de l'usinage des metaux.

L'enseignement, dont les principes furent definis par
une commission technique reunissant les plus eminentes
personnalites de l'industrie et mis en oeuvre par
MM. les professeurs J. Cournot et A.-R. Metral, fut
coneu, selon une methode qui a fait ses preuves sous
forme de Conferences confiees aux specialistes les plus
renomm.es, qu'il s'agisse de construeteurs ou d'utüisa-
teurs ; le but poursuivi n'etait autre que de reveier,
avec l'autorite de l'experience des Conferenciers, les
meüleures methodes d'utüisation rationnelle des
differentes machines-outils, machines ä enievement des

copeaux, machines ä abrasion, machines ä deformer,
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